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Paragraphe 10 

 Remplacer le texte existant par ce qui suit : 

10. À sa 42e séance, le 12 novembre, la Commission était saisie d’un projet de 
résolution révisé (A/C.3/64/L.11/Rev.1) présenté par les pays suivants : Arménie, 
Azerbaïdjan, Bahreïn, Bangladesh, Bélarus, Bolivie (État plurinational de), Chine, 
Émirats arabes unis, Équateur, Fédération de Russie, Inde, Kazakhstan, 
Kirghizistan, Nicaragua, Mexique, Ouzbékistan, Philippines, Qatar, Tadjikistan, 
Thaïlande, Turkménistan, Venezuela (République bolivarienne du) et Zambie (au 
nom des États Membres de l’Organisation des Nations Unies qui sont membres du 
Groupe des États d’Afrique). 

 

 
 

 * Nouveau tirage pour raisons techniques. 


